

Appel de propositions
[bookmark: _Ref169880932][bookmark: _Toc172187903]Annexe B – Entente de confidentialité

	ENTRE :
	Personne Inc., personne morale ayant son domicile au (adresse de l’entreprise), ici représenté par (nom du dirigeant autorisé à signer), en sa qualité de (préciser la qualité du représentant) dûment autorisé tel qu’il le déclare;

Ci-après appelée le « RÉPONDANT »;


	ET :
	LE MINISTRE DES FINANCES, agissant aux présentes en tant que ministre responsable du Secrétariat à l’Internet haute vitesse et aux projets spéciaux de connectivité en vertu du décret 1689‑2022 du 26 octobre 2022, ici représenté par M. Pierre E. Rodrigue en sa qualité de secrétaire général associé au ministère du Conseil exécutif, dûment autorisé en vertu du Règlement sur la signature de certains documents du ministère du Conseil exécutif (RLRQ, chapitre M-30, r. 3), 

Ci-après appelé le « MINISTRE ».



(Ci-après, désignés individuellement la « partie » ou collectivement les « parties »)
PRÉAMBULE
ATTENDU QUE le Secrétariat à l’Internet haute vitesse et aux projets spéciaux de connectivité, sous la responsabilité du MINISTRE, a lancé un appel de propositions (ci-après, l’« AP ») concernant l’amélioration de la connectivité cellulaire des zones à couvertures marginales du Québec;
ATTENDU QUE pour avoir accès à la documentation en support à l’AP, le Répondant doit s’engager à respecter la présente entente de confidentialité;
ATTENDU QUE les parties consentent à protéger les informations confidentielles qui seront échangées de part et d’autre en vertu des discussions qu’elles entretiendront, et ce, sans limite de temps, sous réserve de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1; ci-après, la « Loi sur l’accès »);
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EN CONSÉQUENCE, en considération de la divulgation de l’information confidentielle (tel que ce terme est ci-après défini) par une partie à l’autre partie, les parties conviennent de ce qui suit :



RÉPONDANT   ______

MINISTRE ______

SIHV-CELL-2024-07-22-001	Page 2 de 37	
PARTIE 1 – DÉfinitionS et objet
DÉFINITION
Pour l’application de la présente entente, on entend par : 
a)  « Conseillers professionnels », désigne tous les avocats, comptables, sous-traitants, consultants, conseillers financiers et autres conseillers professionnels de la partie réceptrice qui doivent, aux termes de la loi, en vertu d’un contrat ou autrement, protéger toute l’information confidentielle de la partie divulgatrice qui peut leur être divulguée par la partie réceptrice à ce titre, et ce, au moins dans la même mesure que celle à laquelle la partie réceptrice est tenue de garder secrète l’information confidentielle qui lui est divulguée aux termes des présentes;
b) « Information confidentielle », désigne, aux fins des présentes, tous les renseignements ou informations communiquée et transmise entre les parties  dans le cadre de discussion entourant l’AP et de tout sujet connexe que l’une ou l’autre des parties ou l’une de ses filiales ou leurs administrateurs, dirigeants, commanditaires, employés, agents, représentants, consultants ou conseillers professionnels (collectivement les « représentants ») ont échangé ou dévoilé ou échangent ou dévoilent à l’autre et/ou à ses représentants, précédemment ou suivant la date d’entrée en vigueur, que ce soit sous forme matérielle ou immatérielle et quel qu’en soit la forme et le support (notamment, les communications électroniques, écrites et verbales), que la nature confidentielle soit verbalement signalée ou non, ou que la nature confidentielle soit expressément désignée ou non, ainsi que tous les renseignements échangés ou dévoilés, en font état ou en sont dérivés; le terme « information confidentielle » comprend le contenu des discussions relatif à l’AP, le fait que ces discussions ont lieu ainsi que leur statut. 
Toutefois, il est entendu que l’expression « information confidentielle » ne comprend pas les informations :
(i) Qui sont ou deviennent couramment accessibles au public autrement qu’en raison de faits, gestes ou omissions de la partie réceptrice ou de quiconque à qui la partie réceptrice a fourni cette information confidentielle; 
(ii) Qui fait l’objet d’une approbation écrite de divulgation signée par la partie divulgatrice.
c) « Partie réceptrice », la partie qui obtient de l’information confidentielle de la partie divulgatrice en vertu de la présente entente;
d) « Partie divulgatrice », la partie qui transmet, par tout moyen (notamment et sans limiter la généralité de ce qui précède, verbalement, par courriel ou tout autre écrit) à la partie réceptrice de l’information confidentielle en vertu de la présente entente.
OBJET
0. La présente entente a pour objet de protéger l’information confidentielle échangée entre le MINISTRE et le Répondant dans le cadre de l’AP et de tout sujet connexe. 
PARTIE 2 – PROTECTION DE l’information confidentielle DES PARTIES
0. Toute information confidentielle échangée entre les parties est maintenue sous le sceau du secret sans limite de temps, sous réserve de la Loi sur l’accès, et l’information confidentielle obtenue de l’autre partie ne peut être utilisée par la première qu’aux seules fins permettant d’évaluer et de discuter uniquement entre les parties de l’AP et de tout sujet connexe. La partie réceptrice ou ses représentants ne doivent pas, sans le consentement écrit préalable de la partie divulgatrice, dévoiler ou utiliser l’information confidentielle transmise par la partie divulgatrice de quelque façon que ce soit, en totalité ou en partie, si ce n’est conformément aux dispositions de la présente entente.
Malgré le paragraphe précédent, il est entendu que le MINISTRE peut divulguer à d’autres ministères et organismes du gouvernement du Québec et, le cas échéant, du gouvernement du Canada, toute information confidentielle transmise au MINISTRE par le Répondant, dans le but de créer des partenariats dans le cadre de l’AP.
0. Il est permis à la partie réceptrice de fournir ou de dévoiler l’information confidentielle de la partie divulgatrice à ses représentants qui doivent connaître l’information confidentielle aux seules fins de l’AP et qui sont informés par la partie réceptrice du caractère confidentiel de l’information confidentielle. 
Ces représentants doivent accepter d’être liés par les termes de la présente entente ou d’être liés par des obligations de confidentialité au moins aussi contraignantes que celles prévues à la présente entente et la partie réceptrice doit leur ordonner de ne pas fournir ou dévoiler de l’information confidentielle à toute autre personne. La partie réceptrice doit prendre toutes les mesures raisonnables contre ses représentants pour empêcher la divulgation ou l’utilisation interdite ou non autorisée de l’information confidentielle.
Chaque représentant à qui une information confidentielle de l’une ou l’autre des parties est communiquée, conformément aux dispositions des présentes, doit :
a) Être informé par la partie réceptrice, avant une telle divulgation, de la nature confidentielle de l’information confidentielle;
b) S’engager ou s’être engagé à traiter l’information confidentielle obtenue selon des conditions tout aussi rigoureuses que les obligations auxquelles est tenue la partie réceptrice en vertu de la présente entente. 


La partie réceptrice ne peut pas :
c) Discuter, divulguer, publier ou disséminer toute information confidentielle obtenue de la partie divulgatrice, sous réserve de la Loi sur l’accès;
d) Utiliser l’information confidentielle sauf dans le but pour laquelle elle a été divulguée.
PARTIE 3 – NIVEAU DE PRUDENCE CONCERNANT L’INFORMATION CONFIDENTIELLE
La partie réceptrice doit faire tout effort raisonnable pour protéger l’information confidentielle qui lui est communiquée en utilisant le même niveau de soin que celui dont elle fait preuve à l’égard de sa propre information confidentielle afin de prévenir son utilisation, sa diffusion ou sa publication. Nonobstant ce qui précède, le niveau de soin ne doit pas être moindre qu’un degré de soin raisonnable eu égard aux circonstances. 
La partie réceptrice doit aviser immédiatement la partie divulgatrice si elle a connaissance de quelque utilisation ou divulgation non autorisée de l’information confidentielle de la partie divulgatrice, et doit coopérer raisonnablement avec la partie divulgatrice pour récupérer l’information confidentielle de la partie divulgatrice et prévenir toute divulgation ou utilisation postérieure.
[bookmark: _Ref312066362][bookmark: _Hlk171413638]Si l’une des parties devient légalement contrainte en vertu d’une loi, d’un règlement ou d’une ordonnance d’un tribunal ou d’un organisme administratif de divulguer toute information confidentielle de la partie divulgatrice, la partie réceptrice aura le droit de communiquer ladite information confidentielle en tenant compte des exigences du présent article, sous réserve de dispositions contraires prévues à la Loi sur l'accès. La partie réceptrice devra en aviser par écrit dans les plus brefs délais la partie divulgatrice (lorsqu’elle est légalement en mesure de le faire) afin que la partie divulgatrice puisse faire le nécessaire pour obtenir une ordonnance conservatoire ou un autre recours approprié, ou encore renoncer au respect des termes de la présente entente, laquelle renonciation ne saurait être refusée sans motif raisonnable. Si elle n’obtient pas une telle ordonnance conservatoire ou autre recours approprié, ou si la partie divulgatrice renonce au respect des dispositions énoncées aux présentes, la partie réceptrice accepte de ne fournir que la portion de l’information confidentielle de la partie divulgatrice qu’elle est légalement tenue de divulguer.
PARTIE 4 – de la fin des discussions
CESSATION DES DISCUSSIONS
Chaque partie se réserve le droit, à son entière discrétion, de refuser de fournir ou de dévoiler d’autres informations confidentielles, de refuser l’accès à ses données et, en donnant un avis écrit à l’autre partie conformément à l’article 18, de mettre fin unilatéralement aux discussions à tout moment, et ce, pour n’importe quelle raison et sans engager sa responsabilité envers l’autre partie relativement à l’AP. L’exercice de ces droits n’influe en rien sur l’opposabilité d’une obligation découlant de la présente entente avant la cessation des discussions.
REMISE OU DESTRUCTION DE L’INFORMATION CONFIDENTIELLE
La partie divulgatrice peut, à son entière discrétion, pour n’importe quelle raison et à tout moment, transmettre à la partie réceptrice un avis écrit conformément à l’article 18 exigeant à la partie réceptrice, dans un délai maximal de quinze (15) jours ouvrables suivant la réception dudit avis, de :
(i) Détruire ou restituer à la partie divulgatrice toute information confidentielle que la partie divulgatrice ou ses représentants ont remise sous toute forme à la partie réceptrice ou à ses représentants. En outre, aucune copie, aucun extrait, aucune reproduction, aucun fichier ainsi que tout autre médium en vertu desquels la partie réceptrice détient de l’information confidentielle de la partie divulgatrice ne doivent être conservés par la partie réceptrice ou ses représentants;
(ii) Détruire toutes les copies des analyses, compilations, études ou autres documents, fichiers ou dossiers que la partie réceptrice ou ses représentants ont préparés ou qui lui ont été préparés par une tierce partie à son attention et qui renferment de l’information confidentielle ou en font par ailleurs état ou en sont dérivés; 
(iii) Nonobstant ce qui précède, la partie réceptrice ne sera pas obligée de détruire les copies de l’information confidentielle sauvegardée dans des médias de stockage ou autres systèmes de stockage de données électroniques, des données latentes et des métadonnées, à condition que cette information confidentielle demeure assujettie aux conditions de la présente entente sans limite de temps.
Dans l’un ou des cas prévus à l’article 10, un avis écrit attestant du retour, de la destruction ou de la suppression de l’information confidentielle, selon le cas, devra être transmis à la partie divulgatrice promptement après un tel retour, une telle destruction ou une telle suppression par la partie réceptrice. Dans le cas d’une destruction ou d’une suppression, l’avis devra être accompagné d’une preuve suffisante de la destruction ou de la suppression. Nonobstant le retour, la destruction ou la suppression de l’information confidentielle, la partie réceptrice continuera d’être liée par les obligations prévues à la présente entente, incluant, notamment, les obligations de confidentialité et de non-utilisation, et ce, sans limite de temps. 


PARTIE 5 – DE LA NATURE DE L’INFORMATION CONFIDENTIELLE
PRÉCISION DE L’INFORMATION CONFIDENTIELLE
Ni la partie divulgatrice ni ses représentants ne font, ni n’accordent, n’ont fait, ni accordés, ni ne seront réputés faire ou accorder ou avoir fait ou accordé quelque déclaration ou garantie, expresse ou tacite, quant à l’exactitude ou à l’exhaustivité de l’information confidentielle. La partie divulgatrice et ses représentants n’ont aucune responsabilité envers la partie réceptrice ou ses représentants par suite de l’utilisation de l’information confidentielle par la partie réceptrice ou ses représentants. 
PROPRIÉTÉ DE L’INFORMATION CONFIDENTIELLE
Tous les droits, titres et intérêts en lien avec l’information confidentielle demeurent la propriété de la partie divulgatrice. Aucune licence de propriété intellectuelle ni d’autres droits dans l’information confidentielle ne sont consentis par les présentes.
PARTIE 6 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Recours
La partie réceptrice reconnaît et convient que le respect des obligations prévues en vertu de cette présente entente est nécessaire pour protéger les intérêts légitimes de la partie divulgatrice ainsi que ses autres droits. La partie réceptrice est responsable de toute violation des présentes par l’un de ses représentants. 
aucune garantie
La partie divulgatrice ne fait aucune déclaration ni ne donne aucune garantie, assurance ou autre incitatif de quelque nature que ce soit à la partie réceptrice en ce qui concerne la non-contravention de l’information confidentielle à tout droit de tierces parties, relativement à sa qualité et à son exactitude ou quant à tout autre sujet de quelque nature que ce soit. 
Résiliation de l’entente 
Chacune des parties peut résilier la présente entente pour quelque raison que ce soit ou sans raison en donnant un préavis écrit de trente (30) jours à l’autre partie. Toutes les obligations contenues dans la présente entente concernant l’information confidentielle divulguée avant la date de résiliation ou d’expiration de cette présente entente continueront de s’appliquer après la résiliation ou l’expiration de la présente entente, et ce, sans limite de temps. 


PÉRIODE DE CONFIDENTIALITÉ
La durée de la confidentialité et de la restriction relative à l’usage de l’information confidentielle de la partie divulgatrice débute à partir de sa divulgation, et ce, jusqu’à ce que l’information ne soit plus considérée comme de l’information confidentielle en vertu de la présente entente.
AVIS
Tout avis requis en vertu de la présente entente doit être effectué par écrit et être transmis à l’autre partie par un moyen permettant d’en prouver la réception à un moment précis.
Les coordonnées relatives à l’envoi de tout avis sont les suivantes :
	Pour le MINISTRE :
	Monsieur François Collin 
	Directeur général de la planification et des programmes
Secrétariat à l’Internet haute vitesse et aux projets spéciaux de connectivité

875, Grande Allée Est, 1er étage, bureau 1.487
Québec (Québec)  G1R 4Y8
Téléphone : 418 644-7600, poste 4948
	
Courriel : francois.collin@mce.gouv.qc.ca

	Pour le RÉPONDANT :
	(Inscrire l’adresse complète du représentant du Répondant)
Courriel 
         DROIT APPLICABLE
La présente entente, son application et son interprétation sont régies exclusivement par les lois du Québec et les lois du Canada qui y sont applicables. Les parties conviennent de la compétence exclusive des tribunaux du Québec, district judiciaire de Québec.  
La présente entente est réputée faite et passée en la ville de Québec (Québec).
La présente entente n’établit pas une société de personnes, une agence, une coentreprise ou une entité ou une relation semblable ni n’oblige aucune des parties à conclure une telle relation. 
Les parties reconnaissent expressément et conviennent que la présente entente ne constitue pas un accord commercial exclusif entre les parties en ce qui concerne les discussions entourant l’AP.
Aucune des parties ne peut céder ou transférer ses droits ou obligations en vertu des présentes sans le consentement écrit préalable de l'autre partie. Une partie cessionnaire demeurera liée par ses obligations en vertu de la présente entente.
Toute entente verbale non reproduite dans la présente entente est réputée nulle et sans effet.
Le silence, la négligence, ou le retard d’une partie à exercer un droit ou un recours prévu à la présente entente ne doit, en aucune circonstance, être interprété ou compris comme une renonciation de cette partie à ses droits et recours. Le non-exercice d’un droit par une partie ne doit pas être considéré comme une renonciation pour l’avenir à ce droit. 
La présente entente constitue l’entente complète entre les parties et remplace et annule toutes les communications et ententes antérieures entre les parties en ce qui concerne les sujets qui y sont traités. Les parties peuvent modifier la présente entente, mais uniquement par un écrit signé de toutes les parties. Si une disposition de la présente entente est illégale ou inopposable, dans ce cas, l’intention des parties est que le reste de la présente entente ne soit pas autrement affecté et les parties doivent négocier, de bonne foi, afin de remplacer chaque disposition qui est illégale, invalide ou inopposable par une disposition dont les termes sont semblables à la disposition illégale, invalide ou inopposable, dans la mesure du possible, tout en étant légale, valide et opposable. 
La présente entente entre en vigueur au moment de sa signature (« date d’entrée en vigueur ») par les parties et elle demeurera en vigueur sans limite de temps, à moins d’être résiliée par l’une des parties conformément à l’article 16. 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente entente faite en deux exemplaires.

	LE RÉPONDANT
	
	LE MINISTRE


	Par : 
	
	Par :

	Nom : 
	
	Nom : Pierre E. Rodrigue

	Titre : 
	
	Titre : Secrétaire général associé 

	Date : 
	
	Date :
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ENTRE :  Personne Inc. , personne morale ayant son domicile  au  ( adresse  de l ’ entreprise ) , ici représenté par  ( nom du dirigeant autorisé à  sign er ) , en sa qualité de  ( préciser la qualité du rep résentant )   dûment autorisé   tel   qu ’ il le décla re;     Ci - après appelé e   le  «   RÉPONDANT   » ;    

ET :  LE MINISTRE DES FINANCES , agissant aux présentes en tant que  ministre responsable du Secrétariat à l’Internet haute vitesse et aux  projets spéciaux de connectivité en vertu du  décret 1689 - 2022 du  26   octobre   2022, ici représenté par M.   Pierre E. Rodrigue en sa  qualité de secrétaire général associé au ministère du Conseil  exécutif, dûment autorisé en vertu du Règlement sur la signature de  certains documents du ministère du Conseil   exécutif (RLRQ, chapitre  M - 30, r. 3),      Ci - après appelé le «   MINISTRE   ».    

(Ci - après, désignés individuellement la «   partie   » ou collectivement les «   parties   »)   PRÉAMBULE   ATTENDU QUE   le Secrétariat à l’Internet haute vitesse et aux projets spéciaux de  connectivité, sous la responsabilité du MINISTRE, a lancé un appel  de   propositions (ci - après, l’«   AP   ») concernant l’amélioration de la connectivité cellulaire des zones à  couvertures marginales du Québec;   ATTENDU QUE   pour avoir accès à la documentation en support à l’AP,  le Répondant   doit  s’engager à respecter la présente entente de confidentialité ;   ATTENDU QUE   les parties consentent à protéger les informations confidentielles qui  seront échangées de part et d’autre en vertu des discussions qu’elles entretiendront, et  ce, sans limite de temps, sous réserve de la  Loi sur l’accès aux documents des  organismes publics et sur la protection des renseignements personnels   (RLRQ,  chapitre   A - 2.1; ci - après, la «   Loi sur l’accès   »);   EN CONSÉQUENCE,  en  considération de la divulgation de l’information confidentielle (tel  que ce terme est ci - après défini) par une partie à l’autre partie, les parties conviennent de  ce qui suit :

